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La collection Découverte 
de la vie publique

Découverte de la vie publique est une collection des éditions de la Documentation française qui a pour vocation de présenter, de façon à la fois pédagogique et rigoureuse, le fonctionnement des institutions et de la vie publique en France principalement.

Pédagogique, car les textes sont élaborés par des spécialistes ayant une expérience de l’enseignement, mais aussi parce que chaque thème est traité sous forme de questions-réponses afin de le rendre plus accessible. Tous les mots ou expressions techniques sont explicités.

Rigoureuse, car le sujet abordé est traité de la façon la plus complète possible. Des encadrés portant sur des points plus spécifiques complètent d’ailleurs les questions-réponses.

Chaque ouvrage se décline donc en plusieurs chapitres composés de questions-réponses et d’encadrés, complétés parfois par des schémas. La table des matières, récapitulant la liste des questions-réponses (lesquelles sont numérotées, pour en faciliter le repérage) et des encadrés, permet de se retrouver rapidement dans l’ouvrage.

Nous vous invitons à enrichir vos connaissances en consultant le site gratuit d’information Vie-publique.fr dédié à l’actualité des politiques publiques et au fonctionnement des institutions.









CHAPITRE 1 - Présentation de la fonction publique territoriale




Considérations générales




1 Qui sont les employeurs de la fonction publique territoriale ?


La fonction publique territoriale (FPT) est l’un des trois versants de la fonction publique. La fonction publique de l’État (FPE) et la fonction publique hospitalière (FPH) en constituent les deux autres.

La FPT regroupe le personnel qui travaille :


	
–dans les collectivités territoriales : communes, départements et régions ;

	
–dans les établissements publics à caractère administratif liés à ces collectivités. Ces établissements sont très divers.



Soit ils sont rattachés à une collectivité déterminée. Pour une commune, ce sera, par exemple, le cas d’un centre communal d’action sociale ou d’une caisse des écoles.

Soit ils ont été créés pour assurer une coopération entre certaines collectivités : établissements publics de coopération intercommunale ou EPCI (syndicats de communes, communautés de communes, communautés urbaines, communautés d’agglomération, métropoles), ententes interdépartementales, interrégionales, syndicats mixtes…

Sont aussi employeurs de la FPT, notamment :


	
–les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), qui emploient les sapeurs-pompiers professionnels, à l’exception de ceux ayant la qualité de militaires (Brigade de sapeurs-pompiers de Paris, des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et Bataillon de marins-pompiers de Marseille) ;

	
–les offices publics de l’habitat (OPH) pour une partie de leur personnel, à savoir celui ayant conservé la qualité de fonctionnaire et, le cas échéant, d’agent contractuel de droit public, lors de la transformation des offices publics HLM et des offices publics d’aménagement et de construction (Opac) en OPH, par l’ordonnance no 2007-137 du 1er février 2007 ;

	
–les caisses de crédit municipal ;

	
–les établissements publics créés spécifiquement pour la mise en œuvre du statut de la FPT (Centre national de la FPT et centres départementaux et interdépartementaux de gestion).



Il est important de préciser que le personnel exerçant dans certaines structures sociales et médico-sociales relevant des collectivités territoriales n’est pas placé dans le champ de la FPT mais dans celui de la FPH. Il s’agit des établissements et services (par exemple ceux relevant des services départementaux de l’aide sociale à l’enfance) visés à l’article L. 5 du Code général de la fonction publique (CGFP), relatif au champ d’application de la FPH.

Le cas particulier de Paris

Le personnel de la Ville de Paris, collectivité unique à statut particulier au sens de l’article 72 de la Constitution, est bien compris dans le champ de la FPT mais fait l’objet d’un régime fortement dérogatoire qui ne sera pas présenté dans cet ouvrage.




Le saviez-vous ?La fonction publique territoriale en chiffres



Au 31 décembre 2023, la FPT représente près de 2 millions d’agents, soit environ un tiers des effectifs de l’ensemble des trois fonctions publiques.

Les communes et établissements publics communaux et intercommunaux emploient 1 557 900 agents (environ 77 % des effectifs de la FPT, bénéficiaires de contrats aidés inclus), les départements et établissements publics départementaux 360 300 (18 %) et les régions 99 600 (5 % – source : Insee Première, no 2052, 27 mai 2025).

Entre 2011 et 2021, les effectifs de la FPT ont progressé de 5,5 %. Cette croissance « s’explique principalement par le développement de l’intercommunalité, qui n’a pas été compensé par une baisse équivalente des effectifs des communes » (Cour des comptes, Les Finances publiques locales 2024, fascicule 2, octobre 2024, p. 63).

On notera également (source : Insee Première, op. cit.) :


	
–que le taux de féminisation dans la FPT (61,5 % en 2023) est légèrement inférieur à la moyenne des trois fonctions publiques (63,5 %) ;

	
–qu’il s’agit de la fonction publique comptant la proportion la plus importante d’agents âgés de 50 ans ou plus (43,9 % en 2023 contre 37,2 % pour l’ensemble des trois versants) ;

	
–que les agents de catégorie C prédominent largement (70,9 % en 2023, contre 38,5 % en moyenne pour les trois fonctions publiques) ;

	
–un recours accru des collectivités territoriales aux emplois contractuels, dont la proportion est passée en moyenne de 18,9 % de leurs effectifs totaux en 2016 à 25,3 % en 2023.
















2 De quand la fonction publique territoriale date-t-elle ?


La FPT, dans sa forme actuelle, est liée à la politique de décentralisation du début des années 1980. Elle trouve son origine dans la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions.

Dans ce cadre, la loi fondamentale qui a consacré le statut du personnel de la FPT est la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, qu’il convient cependant d’associer avec la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. C’est uniquement depuis la parution de ces deux lois que l’on peut parler d’un statut des fonctionnaires territoriaux. La situation antérieure était en effet beaucoup plus complexe et disparate (cf. l’encadré ci-après).

Les lois statutaires de 1983 et 1984 ont constitué une évolution fondamentale du statut du personnel des collectivités territoriales et représentent le véritable acte de naissance de la FPT.

La création de ce statut de la FPT répond alors à deux objectifs principaux :


	
–l’unification : harmoniser les règles applicables à l’ensemble des agents employés par les collectivités territoriales, mais aussi créer un statut commun, tout au moins pour ses grands principes, à l’ensemble des « serviteurs de la République », c’est-à-dire à l’ensemble des agents occupés dans les administrations publiques ;

	
–la professionnalisation : reconnaître la FPT comme une véritable fonction publique à part entière, comparable à celle de l’État et assortie des mêmes grands principes. Ce renforcement de la fonction publique locale est d’autant plus indispensable que les collectivités territoriales se voient transférer à la même époque un grand nombre de compétences décentralisées auparavant assumées par les administrations de l’État.






Pour aller plus loinLa FPT avant la décentralisation



Un cadre statutaire disparate

Avant 1982, seule la commune méritait véritablement l’appellation de collectivité locale, puisqu’elle était dotée, depuis une loi de la IIIe République (loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale), d’une assemblée élue et d’un exécutif propre issu de cette assemblée par voie d’élection, le maire. En revanche, la commune demeurait soumise à la tutelle du préfet.

De même, parmi les agents publics locaux, seul le personnel communal et des établissements publics communaux bénéficiait d’une première ébauche convaincante de « statut général », celui défini par la loi no 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du personnel des communes et des établissements publics communaux.

Si cette loi s’inspirait directement du statut des fonctionnaires de l’État tel qu’issu de la loi no 46-2294 du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires, la qualité de fonctionnaire n’était pas reconnue aux agents communaux, qu’on ne pouvait alors qualifier que d’« agents publics » communaux.

Le département constituait également une collectivité locale avant 1982, et ce, depuis la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux. Cependant, s’il existait bien un conseil général élu en tant qu’assemblée délibérante, l’autorité exécutive du département était le préfet, représentant de l’État, et non un élu local.

Sur le plan du personnel, il convenait de distinguer, d’une part, celui propre au département, à vrai dire assez réduit, et, d’autre part, celui constitué de fonctionnaires de l’État, notamment sur les postes d’encadrement, placé directement sous l’autorité du préfet.

Pour les agents n’ayant pas la qualité de fonctionnaires de l’État, aucun statut général commun à l’ensemble du personnel proprement départemental n’était imposé par les textes. Leur situation était donc déterminée par chaque conseil général. Un statut-type prévu par une circulaire du ministre de l’Intérieur du 1er août 1964 servait cependant de référence, constituant ainsi une première reconnaissance du personnel départemental. Ce statut-type s’inspirait largement du statut du personnel communal issu de la loi du 28 avril 1952.

La région n’existait pas avant 1982, du moins en tant que collectivité territoriale. La loi no 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions lui attribuait en effet la forme d’un établissement public, dont l’exécutif était le préfet de région.

Le personnel qui travaillait pour le compte de cet établissement public régional était en principe du personnel de l’État mis à disposition.

La loi ne prévoyait ainsi pas la création de services régionaux spécifiques, mais disposait que le préfet de région devait utiliser le personnel de l’État pour l’exercice des attributions confiées à la région. L’établissement n’employait que rarement du personnel propre et, lorsque c’était le cas (des circulaires l’autorisaient de manière limitée), aucun cadre statutaire général ne lui était spécifiquement applicable. Il était cependant recommandé de s’inspirer des statuts-types applicables aux agents des départements.

En ce qui concerne le personnel des offices publics d’HLM, un statut inspiré de celui du personnel communal était prévu par le décret no 54-1023 du 13 octobre 1954.

Il existait donc, avant 1983-1984, une grande diversité de statuts applicables aux agents « locaux », dont le plus important, et qui servait finalement de référence, était celui des agents communaux, lui-même inspiré du statut des fonctionnaires de l’État.

D’importantes disparités de gestion

Ce cadre statutaire disparate se révélait cependant très différent de celui des fonctionnaires de l’État, notamment parce que la gestion des agents locaux, quelle que soit leur collectivité, reposait sur une « logique d’emploi » et non de « carrière ».

L’une des conséquences était, par exemple, l’absence de garantie d’emploi organisée : le recrutement d’un agent était décidé dans un emploi au niveau local d’une collectivité et cet emploi pouvait être supprimé sans qu’aucun dispositif de reclassement ne soit véritablement prévu par les textes. De même, aucune procédure de mobilité n’était réellement garantie, que ce soit entre collectivités du même type (entre communes, par exemple) ou entre collectivités de type différent (commune et département, par exemple) : l’agent pouvait donc se faire recruter sur un nouvel emploi dans une autre collectivité, mais sans qu’une véritable continuité de carrière soit pleinement consacrée par les textes.

La situation des agents dépendait pour l’essentiel de décisions locales et n’était régie que par très peu de dispositions à caractère national. Cette situation pouvait entraîner d’importantes disparités de gestion selon les collectivités, ce qui aboutissait à une « fonction publique locale » cloisonnée, hétérogène et source d’inégalités.














3 Quels sont les textes régissant la FPT ?


Depuis le 1er mars 2022, un Code général de la fonction publique (CGFP) a vocation à rassembler l’ensemble des dispositions applicables à la fonction publique dans ses trois versants (FPE, FPT, FPH). La partie législative de ce code, qui correspond aux dispositions prévues par des lois, est en vigueur depuis cette date.

Le principe de cette codification résulte de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et sa mise en œuvre effective repose sur l’ordonnance no 2021-1574 du 24 novembre 2021. Son objectif est de renforcer la clarté et l’intelligibilité du droit de la fonction publique en regroupant des dispositions jusqu’alors dispersées au sein d’une douzaine de lois différentes, désormais abrogées. Cette codification des lois s’est effectuée « à droit constant », c’est-à-dire sans apporter de modification aux règles de fond.

En raison de leur intérêt historique, il est toutefois important de rappeler quelles étaient les grandes lois statutaires auparavant applicables et dont le contenu est désormais codifié.

Tout d’abord, il existait une loi de base, commune à l’ensemble des fonctionnaires, qu’ils relèvent de l’État ou des collectivités décentralisées : la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

Ensuite, une loi pour chaque fonction publique : la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 pour les fonctionnaires de l’État, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 pour les fonctionnaires des collectivités territoriales et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 pour les fonctionnaires hospitaliers.

L’existence de lois distinctes pour l’État, les collectivités territoriales et les hôpitaux publics démontre que certaines particularités propres à chaque contexte ont dû être prises en compte.

En ce qui concerne les collectivités territoriales, le législateur a notamment dû concilier l’idée nouvelle d’intégration de leurs agents dans la fonction publique, selon une logique de statut national, avec le principe de libre administration des collectivités territoriales consacré par la Constitution (art. 72). Le statut national doit ainsi cohabiter avec un degré suffisant de liberté des autorités élues des collectivités dans la gestion de leurs agents. C’est la tâche difficile qui incombait à la loi du 26 janvier 1984, laquelle connaîtra d’ailleurs plusieurs ajustements postérieurs.

L’application de cet ensemble de dispositions législatives a nécessité la parution de nombreux textes réglementaires :


	
–décrets de portée générale : conditions de recrutement, positions des fonctionnaires (détachement, disponibilité…), congés de maladie, instances médicales, droits syndicaux, procédure disciplinaire… ;

	
–décrets portant statut particulier des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale…



Les décrets de portée générale sont en cours de codification dans le CGFP : une première étape est intervenue avec l’entrée en vigueur, le 1er février 2025, des deux premiers livres de la partie réglementaire du CGFP consacrés respectivement aux droits, obligations et protections et à l’exercice du droit syndical.

La structure générale du CGFP s’écarte de celles des anciennes lois statutaires dans la mesure où les règles n’y sont plus présentées par fonction publique mais sont rassemblées autour de huit livres thématiques (cf. l’encadré ci-après). Chaque livre fait ainsi apparaitre les règles communes à l’ensemble des fonctionnaires et, lorsqu’elles existent, les spécificités propres à certains versants de la fonction publique.




Le saviez-vous ?La structure générale du Code général de la fonction publique (CGFP)



Livre Ier : Droits, obligations et protections

Livre II : Exercice du droit syndical et dialogue social

Livre III : Recrutement

Livre IV : Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines

Livre V : Carrière et parcours professionnel

Livre VI : Temps de travail et congés

Livre VII : Rémunération et action sociale

Livre VIII : Prévention et protection en matière de santé et de sécurité au travail














4 Quels sont les principes régissant la FPT ?


Les grands principes retenus pour la FPT sont les suivants :


	
–l’appartenance des fonctionnaires territoriaux à des cadres d’emplois. Cela signifie que la gestion de ces fonctionnaires, à l’intérieur des cadres d’emplois, repose sur des décisions de l’autorité territoriale, prises au niveau local, mais selon des règles nationales ;

	
–l’application aux fonctionnaires territoriaux de la règle de la séparation entre le grade et l’emploi.



Le fonctionnaire territorial n’est pas titulaire d’un emploi, comme c’était le cas avant les lois statutaires de 1983-1984, mais d’un grade qui lui donne vocation à occuper tous les emplois correspondant à ce grade. L’appartenance à la fonction publique repose sur la titularisation dans un grade, de caractère national, et non plus sur la titularisation dans un emploi, par nature local. Cette situation est beaucoup plus protectrice pour l’agent : si la collectivité territoriale supprime l’emploi du fonctionnaire, celui-ci reste titulaire de son grade, et donc de la fonction publique. Il doit alors se voir confier un nouvel emploi correspondant à son grade (cf. le chapitre 9).

La séparation entre le grade et l’emploi signifie également que le fonctionnaire a vocation à occuper un emploi correspondant à celui-ci dans toutes les collectivités territoriales. Il s’agit de la mise en œuvre du droit à la mobilité à l’intérieur de la FPT.

De même, il bénéficie d’un droit à mobilité vers les autres fonctions publiques, notamment par la voie du détachement (cf. le chapitre 8).











L’organisation de la FPT




5 Que sont les cadres d’emplois ?


La fonction publique territoriale est organisée en différents cadres d’emplois, qui sont au nombre de 60 au 1er janvier 2025 (cf. le tableau à la fin du présent chapitre). La notion de cadre d’emplois est en quelque sorte l’équivalent pour la FPT de la notion de « corps » en vigueur dans la FPE et la FPH.

Par commodité, ces cadres d’emplois sont regroupés en filières, qui désignent le secteur d’activité commun à plusieurs d’entre eux (filière administrative, filière sportive, filière culturelle…).

Le régime propre à chaque cadre d’emplois (recrutement, carrière, grille indiciaire…) est défini par des textes réglementaires (décret, arrêté…) qui en constituent ainsi le « statut particulier ». Celui-ci présente un caractère national : il est donc commun à l’ensemble des fonctionnaires territoriaux relevant du même cadre d’emplois. Le statut particulier précise aussi les fonctions que peuvent exercer les fonctionnaires du cadre d’emplois.

Un cadre d’emplois regroupe généralement plusieurs grades : un grade initial et un (ou des) grade(s) d’avancement. Par exemple, le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux regroupe les grades de rédacteur, rédacteur principal de 2e classe et rédacteur principal de 1re classe. À l’inverse, certains cadres d’emplois ne comportent qu’un seul grade : c’est le cas, aujourd’hui, du cadre d’emplois mis en extinction des secrétaires de mairie territoriaux.

Les cadres d’emplois sont répartis dans des catégories hiérarchiques, désignées, dans un ordre hiérarchique décroissant, par les lettres A (fonctions de direction et de conception), B (fonctions d’application et de maîtrise), et C (fonctions d’exécution).








6 Quelle est l’autorité chargée de la gestion des fonctionnaires territoriaux ?


Les fonctionnaires territoriaux sont nommés et gérés par l’autorité territoriale de la collectivité ou de l’établissement dont ils relèvent (article L. 415-1 du CGFP).

L’employeur du fonctionnaire territorial est donc la collectivité territoriale ou l’établissement public qui l’a recruté.

Au sein de cette collectivité ou de cet établissement, il convient de distinguer le rôle de l’organe délibérant (conseil municipal, conseil départemental, conseil régional, conseil d’administration) et celui de l’autorité territoriale au sens strict, à savoir l’exécutif de la collectivité ou de l’établissement (maire, président du conseil départemental ou du conseil régional, président du conseil d’administration).

Les pouvoirs et attributions de l’organe délibérant en matière de personnel portent avant tout sur les questions relatives aux conditions générales d’organisation des services (mode de gestion, durée d’ouverture, durée du travail, création et suppression des emplois…). La loi reconnaît dans certains cas à l’organe délibérant le pouvoir de préciser les conditions d’application du statut national fixé par les textes législatifs et réglementaires (mais non de le modifier), par exemple en matière d’attribution du régime indemnitaire ou de logements de fonction.

Les décisions de l’organe délibérant prennent la forme de « délibérations ».

L’organe délibérant dispose en outre d’une compétence générale en matière d’adoption du budget, et donc notamment de celui lié au personnel.

L’autorité territoriale est, quant à elle, essentiellement compétente pour prendre les décisions individuelles relatives à la gestion des agents : recrutement, nomination, avancement, positions, affectation, discipline, fin de fonction… Sur un plan plus général, la loi lui confie aussi le soin de fixer les « lignes directrices de gestion » (LDG) instituées par la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, qui définissent la stratégie de pilotage des ressources humaines dans la collectivité et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours.

Si la gestion des fonctionnaires territoriaux incombe avant tout à la collectivité ou à l’établissement qui les emploie, elle s’accompagne aussi de l’intervention d’autres structures ou d’instances auxquelles la loi attribue un rôle précis (CNFPT, centres de gestion, commissions administratives paritaires ou CAP, comités sociaux…).




Le saviez-vous ?Le contrôle de légalité



Comme tous les actes des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics, les décisions en matière de personnel, qu’elles émanent de l’organe délibérant ou de l’autorité territoriale, sont soumises au principe de légalité, c’est-à-dire qu’elles doivent respecter les principes et règles fixés par les textes et normes juridiques en vigueur (lois, décrets, arrêtés ministériels, droit de l’Union européenne…). Le respect de la légalité est assuré :


	
–d’une part, par le contrôle exercé sur les actes des collectivités par le préfet en tant que représentant de l’État. Un certain nombre d’actes énumérés par le Code général des collectivités territoriales doivent notamment lui être obligatoirement transmis. En cas de contestation de la légalité d’un acte par le préfet, celui-ci devra alors saisir le juge administratif en vue d’obtenir son annulation. Le préfet ne pourra donc pas annuler directement la décision litigieuse, seul le juge ayant ce pouvoir ;

	
–d’autre part, par le contrôle du juge administratif lorsqu’il est saisi par une personne s’estimant lésée par une décision de la collectivité ou par le préfet.



















Les institutions et organes de la FPT




7 Qu’est-ce que le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) ?


Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) est un établissement public à caractère administratif régi par les articles L. 451-1 et s. du CGFP et par le décret no 87-811 du 5 octobre 1987 et compétent à l’égard de l’ensemble des collectivités et établissements de la FPT.

Sa mission principale est l’organisation de la formation des agents territoriaux.

Mais il est également chargé, notamment, des autres missions suivantes :


	
–gestion de l’Observatoire de l’emploi, des métiers et des compétences territoriales ; mise en œuvre des procédures de reconnaissance de l’expérience professionnelle (permettant d’obtenir des équivalences pour les diplômes ou titres requis pour participer aux concours ou encore des dispenses de certaines formations obligatoires) ; validation des acquis de l’expérience (VAE) ; bilan de compétences ; actions de développement de l’apprentissage et participation à son financement ;

	
–pour les cadres d’emplois supérieurs de la catégorie A (catégorie dite « A + » – ex. : ingénieurs en chef) : organisation des concours et examens professionnels ; gestion d’une bourse nationale des emplois, publicité des créations et vacances d’emplois ; prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi ; reclassement professionnel des fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.



Le CNFPT est administré de manière paritaire, c’est-à-dire par des représentants des collectivités territoriales et des représentants des organisations syndicales de fonctionnaires territoriaux.

Il est organisé en délégations régionales et dispose d’écoles nationales destinées à la formation des cadres de la FPT : l’Institut national des études territoriales (INET) à Strasbourg et les Instituts nationaux spécialisés d’études territoriales (INSET) à Angers, Dunkerque, Montpellier et Nancy.

Les ressources du CNFPT proviennent pour l’essentiel d’une cotisation obligatoire versée par les collectivités ayant au moins un emploi à temps complet inscrit à leur budget au 1er janvier de l’année considérée.








8 Que sont les centres de gestion ?


Les centres de gestion (CDG – art. L. 452-1 et s. du CGFP) sont des établissements publics locaux à caractère administratif institués au niveau départemental ou interdépartemental.

Ils se voient confier certaines missions en matière de recrutement et de gestion du personnel territorial, sans que les collectivités soient pour autant dessaisies de leur pouvoir de décision. Leur rôle est plutôt, à travers diverses modalités d’intervention, de favoriser une application uniforme et équitable du statut de la FPT.

Les CDG exercent avant tout leurs missions pour les collectivités qui leur sont « affiliées ». Cette affiliation, qui s’accompagne du versement d’une cotisation, est obligatoire pour les plus petites collectivités, à savoir les communes et établissements publics qui emploient moins de 350 fonctionnaires, et facultative pour les autres collectivités.

En principe, les collectivités non affiliées, donc essentiellement les plus importantes, assurent elles-mêmes les missions dévolues aux CDG par la loi. Elles peuvent toutefois choisir de recourir à eux pour certaines de ces missions. En outre, certaines missions obligatoires assurées par les CDG concernent l’ensemble des collectivités de leur ressort territorial, affiliées ou non. Si l’on ajoute qu’ils peuvent développer des missions facultatives pour l’ensemble des collectivités, on comprendra que la compétence des centres de gestion est un sujet particulièrement complexe.

On se contentera donc ici de citer quelques-unes des missions qui leur sont confiées par la loi :


	
–organisation des concours et examens professionnels (autres que ceux organisés par le CNFPT) ;

	
–publicité des créations et vacances d’emplois (autres que celles publiées par le CNFPT) ;

	
–prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi (autres que ceux dont la prise en charge incombe au CNFPT) ;

	
–fonctionnement des instances consultatives (commissions administratives paritaires, commissions consultatives paritaires, comités sociaux, conseils de discipline) ;

	
–secrétariat des conseils médicaux ;

	
–assistance juridique statutaire ;

	
–mise à disposition d’un référent déontologue ;

	
–médiation préalable obligatoire ;

	
–accompagnement personnalisé pour l’élaboration du projet professionnel des agents ;

	
–assistance à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite…










9 Que sont les commissions administratives paritaires ?


Les commissions administratives paritaires (CAP – art. L. 262-1 et s. du CGFP) sont des instances consultatives, composées en nombre égal de représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, d’une part, et de représentants élus des fonctionnaires, d’autre part. Il existe une CAP pour chaque catégorie hiérarchique de fonctionnaires (A, B et C).

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’émettre des propositions, avant que l’autorité territoriale ne prenne sa décision, sur des questions d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. Leurs avis ne lient pas l’administration, qui peut prendre une décision contraire.

Les domaines concernés sont divers : refus de titularisation, licenciement pour insuffisance professionnelle, refus de formation…

Les CAP sont également compétentes en matière de procédure disciplinaire, sauf pour les sanctions les plus légères, et se réunissent alors sous la forme du conseil de discipline. Dans ce cas, l’instance est présidée par un magistrat administratif.

Sur certains sujets, les CAP peuvent être saisies par les fonctionnaires : décisions individuelles relatives au temps partiel, à l’entretien professionnel, au télétravail, au compte personnel de formation…

Les compétences des CAP ont été allégées par la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique afin de recentrer leur rôle sur les questions les plus sensibles. Elles ne doivent notamment plus être obligatoirement saisies par l’administration en matière d’avancement, de promotion et de mobilité.

Les CAP sont organisées différemment, selon que les collectivités sont affiliées ou non au CDG :


	
–pour les collectivités affiliées, la CAP est placée auprès du CDG (les collectivités affiliées de manière volontaire peuvent toutefois choisir, à la date de leur affiliation, d’assurer elles-mêmes le fonctionnement de leurs commissions) ;

	
–pour les collectivités non affiliées, les CAP sont placées auprès de chaque collectivité.



Depuis le 1er janvier 2019, des commissions consultatives paritaires sont compétentes pour les agents contractuels de droit public. Elles sont l’équivalent, pour cette catégorie d’agents publics, des CAP des fonctionnaires. Toutefois, depuis le renouvellement des instances de dialogue social qui a suivi les élections professionnelles de 2022, à la différence des CAP, les CCP ne sont plus organisées par catégorie hiérarchique mais reposent sur une CCP unique compétente pour toutes les catégories.








10 Que sont les comités sociaux territoriaux ?


Les comités sociaux territoriaux (CST) sont issus de la fusion des comités techniques et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Ils ont été mis en place par la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, à l’issue du renouvellement général des instances de dialogue social organisé en 2022.

Comme les CAP, les CST sont des instances consultatives compétentes pour donner un avis avant la prise de certaines décisions par les collectivités et établissements employeurs.

Toutefois, à la différence des CAP, ces comités :


	
–ne connaissent pas des situations individuelles mais sont compétents sur les questions d’ordre collectif ;


	
–connaissent des questions intéressant l’ensemble du personnel des collectivités, et non uniquement celles relatives aux fonctionnaires. Sont donc également concernés les agents publics contractuels et les agents de droit privé (emplois aidés, apprentis…).



À certains égards, le CST peut être rapproché du comité social et économique institué en droit du travail pour les employeurs privés.

Un CST est obligatoirement créé :


	
–dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;
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